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Agression de sapeurs-pompiers à Jonage / manque de réponse pénale
Question écrite n° 11832

Texte de la question

Mme Tiffany Joncour attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur une situation survenue à Jonage qui
illustre de manière saisissante la vulnérabilité croissante des sapeurs-pompiers et, plus largement, de
l'ensemble des personnels de secours et de sécurité. Le 20 août 2025, trois sapeurs-pompiers du centre de
Jonage sont intervenus au domicile d'un individu signalé par un ami comme menaçant de mettre fin à ses jours.
À leur arrivée, un équipage de gendarmerie se trouvait déjà sur place et tentait d'engager un dialogue avec
l'intéressé. Dès qu'il a aperçu les sapeurs-pompiers, cet individu, très fortement alcoolisé, a manifesté une
hostilité immédiate et leur a ordonné de s'éloigner de son domicile. Au fil des échanges, il a tenu à plusieurs
reprises des propos inquiétants indiquant sa volonté de s'injecter volontairement une bulle d'air dans les veines,
tout en affirmant disposer chez lui du matériel nécessaire pour le faire. La gravité de ces déclarations a conduit
les intervenants à solliciter l'avis d'un médecin du SAMU, qui a confirmé qu'il ne pouvait en aucun cas être laissé
sur place sans prise en charge. La situation a basculé lorsque l'individu est réapparu à sa fenêtre en brandissant
un couteau de cuisine, avant de hurler qu'il égorgerait le premier qui entrerait chez lui. Le gendarme présent
auprès des sapeurs-pompiers a alors dû mettre en joue l'agresseur afin de le contraindre à poser l'arme.
Plusieurs unités supplémentaires, dont le PSIG, ont été mobilisées pour sécuriser les abords et permettre
finalement la prise en charge médicale de l'intéressé. Une fois transporté à l'hôpital, celui-ci a de nouveau
adopté un comportement agressif, avant d'être sédaté et attaché par l'équipe médicale. À l'issue de cette
intervention, quatre plaintes ont été déposées par les sapeurs-pompiers concernés et deux par les gendarmes
présents. Les enregistrements des caméras piétons sont venus corroborer l'ensemble des déclarations. Malgré
ces éléments concordants, le procureur de la République a pourtant décidé de classer l'affaire au motif que
l'infraction serait insuffisamment caractérisée. Une telle décision suscite une incompréhension profonde chez
ceux qui, ce jour-là, ont été directement menacés dans l'exercice de leur mission. Elle traduit un phénomène
plus large dans lequel des agressions commises contre des pompiers, des gendarmes, des policiers ou des
soignants ne donnent lieu à aucune suite véritable, ce qui fragilise le sens même de leur engagement et
alimente un sentiment délétère d'abandon institutionnel. Elle souhaite donc savoir quelles mesures le
Gouvernement compte prendre afin de garantir qu'aucune agression armée ou menace grave visant des
sapeurs-pompiers ne puisse être classée sans suite. Elle souhaite également connaître les orientations
envisagées pour renforcer la protection juridique de l'ensemble des personnels de secours et de sécurité, ainsi
que pour assurer une coordination plus étroite entre les services du ministère de l'intérieur et du ministère de la
justice, afin que toute violence commise à leur encontre fasse systématiquement l'objet d'une réponse pénale
ferme, lisible et dissuasive.
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